
Ajouter dans les activités : Tombola gratuite par trimestre

Programme Arvieu Art de Vivre

Tombola gratuite du 1er trimestre (achats du 1er janvier au 31 mars) – 5 gagnants
1 seul ticket ou facture par foyer, avec nom et n°Tél au dos, quel que soit le lieu de l’achat* :
15 au 31 Mars : Dépôt d’un justificatif de paiement chez Vival ou Sainct ou Ricci ou Socopa 
Mardi 1er Avril : 1er tirage  4 Bons de 50€ chez : Anna Création, Boulangerie Sainct, L. Ricci, 
Socopa + 1 bon de 25€ à valoir chez Rodolphe Albouy.

Dimanche 19 Mars, 15H-19H :Thé dansant avec Benjamin Malric. 10€ goûter assuré.
Réservations du 1er au 06 mars : 06 74 51 47 93.

Vendredi 25 Avril, 19H : Repas gratuit bénévoles, danseurs et conjoints suivi d’un atelier danse 
et/ou jeux de société

Tombola gratuite* achats du 2me trimestre (achats du 1er avril au 30 juin) – 8 gagnants 
1 seul ticket ou facture par foyer, avec nom et n°Tél au dos, quel que soit le lieu de l’achat* :
15 au 30 Juin : Dépôt d’un justificatif de paiement chez Vival ou Sainct ou Ricci ou Socopa 
Mardi 1er Juillet :7 Bons de 50€ chez : Au P’tit Bout-d’Où, La Calmette, Au Bon Accueil, BDP 
Folie 12, Lou Carretou, Chez Gaubert, Aux Berges de Pareloup + 1 bon de 25€ à la Ferme de 
Caplongue.

Mercredi 23 Juillet 20H30 : Quine  6000 de lots. Buvette.

Jeudi 07 Août (date sous réserve) plage de Pareloup.: Concours de pédalos ouvert à tous. 

Tombola gratuite achats du 3me trimestre (achats du 1er juillet au 30 septembre) – 6 gagnants 
1 seul ticket ou facture par foyer, avec nom et n°Tél au dos, quel que soit le lieu de l’achat* :
15 au 30 septembre : Dépôt d’un justificatif de paiement chez Vival ou Sainct ou Ricci ou Socopa 
1er octobre : 1er tirage  5 Bons de 50€ chez : Vival, Farçous de Sandra, La cour des volailles, 
Conserves de Montredon, Cadauma + 1 bon de 25€ chez Rodolphe Albouy 

lundi 8 Septembre 20H30 : Reprise ateliers danse (1 lundi sur 2, de septembre à juin inclus)

Dimanche 7 Décembre 10H-17H30 : Art Vin. 3€ Entrée seule – 16€ Repas (entrée comprise)

Tombola gratuite achats du 3me trimestre (achats du 1er octobre au 15 décembre)
1 seul ticket ou facture par foyer, avec nom et n°Tél au dos, quel que soit le lieu de l’achat* :
1er au 15 Décembre : Dépôt d’un justificatif de paiement chez Vival ou Sainct ou Ricci ou Socopa 
16 Décembre : 1er tirage  5 Bons de 50€ chez :Boucherie d’Arvieu, Céline Jeanjean, La 
Calmettoise, Bêle et Bio, Volaille B. Fau + 1 bon de 25€ à la Ferme de Caplongue.

*Commerçants, producteurs, restaurants concernés par votre achat : Anna Création, Boulangerie 
Sainct, Chez Ricci, Socopa, Rodolphe Albouy, Au P’tit Bout d’Où, Auberge La Calmette, BDP 
Folie 12, Lou Carretou, Aux Berges de Pareloup, Chez Gaubert, Ferme de Caplongue, Epicerie 
Vival, Les farçous de Sandra, La Cour des Volailles, Conserves de Montredon, Cadauma, Boucherie 
d’Arvieu, Céline Jeanjean, La Calmettoise, Bêle et Bio, Benjamin Fau.


